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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-132222

Département(s) de publication : 60
 Annonce n° 25-132222

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-119324
24/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de CreilNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21600174300527N° National d'identification : 
CREILVille : 

60100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

60Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX D'EXTENSION, DE REHABILITATION THERMIQUE ET DE RENOVATION Intitulé du marché : 
DES ECOLES RABELAIS ET MONTAIGNE

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet l'extension, la réhabilitation Description succincte du marché : 

thermique et la rénovation des écoles François Rabelais et Michel de Montaigne à Creil. Le marché est 
un marché public à forme mixte. Il sera traité à prix global et forfaitaire pour la partie travaux détaillé 
au CCTP de chaque lot et listés dans les DPGF correspondants. Par ailleurs, pour le lot n°1, les 
prestations ponctuelles listées au bordereau de prix unitaires et détaillées au CCTP donneront lieu à la 
conclusion d'un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande en application des articles 
R2162-4 et R2162-13 à 14 du code de la commande publique. Les bons de commande seront notifiés 
au fur et à mesure de l'apparition du besoin. Les montants des commandes seront susceptibles de 
varier dans les limites financières suivantes pendant toute sa durée d'exécution : - Minimum : sans ; - 
Maximum : 150 000 euros HT. Le marché comporte des prestations supplémentaires éventuelles (PSE) 
qui concernent les lots suivants : Lot n°4 : PSE 3 - Mise en place de stores extérieurs sur toutes les 
menuiseries (occultations étendues) ; Lot n°7 : PSE 1 - Mise en place de sol souple dans toutes les 
classes et PSE 2 - Mise en place de sol souple dans les circulations, les cages d'escaliers et les halls ; Lot 
n°9 : PSE 3 - Mise en place de stores extérieurs sur toutes les menuiseries (occultations étendues). Les 
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candidats doivent impérativement répondre à cette prestation supplémentaire éventuelle sous peine 
d'irrégularité de leur offre. Le choix de retenir la PSE sera notifié au titulaire lors de la notification du 
marché.

Section 4 - Informations rectificatives

La rectification porte sur la rubrique "date et heure limites de réception des plis": Au lieu du 9 
décembre 2025 à 12h00, la date limite de remise des offres est reportée au 11 décembre 2025 à 
12h00 ; -

01/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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